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BATI SUIVI  
SARL au capital de 10 000 €

Siège social : 168 Chemin de la Plantade
3 Vergers de Manon  

84800 SAUMANE DE VAUCLUSE  
480 593 433 RCS AVIGNON 

Aux termes d’une décision en date du 19 mai 2020, l’associé unique a décidé de transférer le siège social
du 168 Chemin de la Plantade – 3 Vergers de Manon, 84800 SAUMANE DE VAUCLUSE au 210 chemin
des Gypières 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE à compter du ce jour, et de modifier en conséquence
l’article 4 des statuts.
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